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Texte de la question

Mme Marie-Christine Dalloz attire l'attention de Mme la ministre de la décentralisation et de la fonction publique
sur les avantages indemnitaires des agents publics. L'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que «
les agents titulaires d'un emploi d'une collectivité ou d'un établissement relevant de la présente loi sont intégrés dans
la fonction publique territoriale et classés dans les cadres d'emplois ou emplois en prenant en compte la durée totale
des services qu'ils ont accomplis. Ces agents conservent les avantages qu'ils ont individuellement acquis en matière
de rémunération et de retraite ». L'article 111-1 dispose quant à lui que « les avantages acquis en application du
troisième alinéa de l'article 111 peuvent être maintenus à titre individuel lors de l'affectation d'un agent :1° D'une
collectivité territoriale vers un établissement public qui lui est rattaché, par délibération de l'organe délibérant de
l'établissement public dans lequel l'agent est affecté ; 2° D'un établissement public vers sa collectivité territoriale de
rattachement, par délibération de la collectivité dans laquelle l'agent est affecté ». La fusion des régions prévue au
1er janvier 2016 pose la question du bénéfice de cette disposition. Elle souhaiterait savoir si cette disposition
s'applique aux nouvelles collectivités fusionnées.

Texte de la réponse

  La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République dispose en son
article 114-V. que l'article L. 5111-7 du code général des collectivités territoriales (CGCT) est applicable aux
personnels transférés dans le cadre des regroupements de régions. Cet article L. 5111-7 prévoit que dans tous les
cas où les agents changent d'employeur en application d'une réorganisation prévue à la cinquième partie du CGCT
portant sur la coopération locale, ceux-ci conservent, s'ils y ont intérêt, notamment, à titre individuel, le bénéfice
des avantages acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. En conséquence, les agents d'une région qui
bénéficient, à titre individuel, des avantages acquis en application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi du 26
janvier 1984, conservent ces avantages lorsqu'ils sont transférés à la région issue du regroupement.
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La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la

République dispose en son article 114-V. que l’article L. 5111-7 du code général des collectivités

territoriales (CGCT) est applicable aux personnels transférés dans le cadre des regroupements de

régions.

Cet article L. 5111-7 prévoit que dans tous les cas où les agents changent d’employeur en application

d’une réorganisation prévue à la cinquième partie du CGCT portant sur la coopération locale, ceux-ci

conservent, s’ils y ont intérêt, notamment, à titre individuel, le bénéfice des avantages acquis en

application du troisième alinéa de l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions

statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

En conséquence, les agents d’une région qui bénéficient, à titre individuel, des avantages acquis en

application du troisième alinéa de l’article 111 de la loi du 26 janvier 1984, conservent ces avantages

lorsqu’ils sont transférés à la région issue du regroupement.

Code général des collectivités territoriales

Article L5111-7

Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 117

I. - Dans tous les cas où des agents changent d'employeur en application d'une réorganisation prévue à
la présente partie, ceux-ci conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur
était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en application du troisième
alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives
à la fonction publique territoriale. Une indemnité de mobilité peut leur être versée par la
collectivité ou l'établissement d'accueil, selon les modalités et dans les limites définies par décret en
Conseil d'Etat.

I bis. - S'agissant des agents mentionnés au I, le nouvel employeur est substitué de plein
droit à l'ancien pour la convention de participation et, le cas échéant, le contrat de
protection sociale complémentaire qui étaient conclus par ce dernier avec l'un des
organismes mentionnés à l' article 88-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée

La convention et, le cas échéant, le contrat sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à
leur échéance, sauf accord contraire entre le nouvel employeur, l'ancien employeur et
l'organisme.

Ceux-ci peuvent convenir d'une échéance de la convention et, le cas échéant, d'une échéance du
contrat, antérieures à celles stipulées, dans le but d'harmoniser le régime des participations



Les agents conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice des participations
qui leur étaient applicables au titre d'un label prévu au même article 88-2.

II. - Si des agents changent d'employeur par l'effet de la création d'un établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre ou d'une fusion d'établissements publics à fiscalité propre
et si l'effectif de l'établissement d'accueil est d'au moins cinquante agents, l'employeur engage une
négociation sur l'action sociale au sein du comité technique.

Il en est de même si le changement d'employeur résulte de la création d'un service unifié prévu à l'article
L. 5111-1-1, d'un service mentionné au II de l'article L. 5211-4-1 ou d'un service commun prévu à l'article
L. 5211-4-2 et si ce service compte au moins cinquante agents. Dans ce cas, la négociation se fait lors
de la première constitution d'un service unifié ou d'un service commun entre les mêmes partenaires.

Article L5111-1

Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 72

Les collectivités territoriales peuvent s'associer pour l'exercice de leurs compétences en créant des
organismes publics de coopération dans les formes et conditions prévues par la législation en vigueur.

Forment la catégorie des groupements de collectivités territoriales les établissements publics de
coopération intercommunale et les syndicats mixtes, mentionnés aux articles L. 5711-1 et L. 5721-8, les
pôles métropolitains, les pôles d'équilibre territoriaux et ruraux, les agences départementales, les
institutions ou organismes interdépartementaux et les ententes interrégionales.

Des conventions qui ont pour objet la réalisation de prestations de services peuvent être conclues entre
les départements, les régions, leurs établissements publics, leurs groupements et les syndicats mixtes.
Des conventions ayant le même objet peuvent également être conclues entre des établissements publics
de coopération intercommunale ou entre des communes membres d'un même établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre lorsque le rapport relatif aux mutualisations de services,
défini à l'article L. 5211-39-1, le prévoit. Lorsque les prestations qu'elles réalisent portent sur des services
non économiques d'intérêt général au sens du droit de l'Union européenne ou lorsque, portant sur
d'autres missions d'intérêt public, les prestations sont appelées à s'effectuer dans les conditions prévues
aux I et III de l'article L. 5111-1-1, ces conventions ne sont pas soumises aux règles prévues par le code
des marchés publics ou par l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics. La participation
au financement d'une prestation ne saurait, à elle seule, être assimilée à une coopération au sens du
présent alinéa.

Article L5211-4-1

Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 72



I. - Le transfert de compétences d'une commune à un établissement public de coopération
intercommunale entraîne le transfert du service ou de la partie de service chargé de sa mise en

œuvre. Toutefois, dans le cadre d'une bonne organisation des services,
une commune peut conserver tout ou partie du service concerné par le
transfert de compétences, à raison du caractère partiel de ce dernier.

Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires qui remplissent en totalité leurs
fonctions dans un service ou une partie de service transféré en application de l'alinéa précédent sont
transférés dans l'établissement public de coopération intercommunale. Ils relèvent de cet établissement
dans les conditions de statut et d'emploi qui sont les leurs.

Les modalités du transfert prévu aux deux premiers alinéas du présent I font l'objet d'une décision
conjointe de la commune et de l'établissement public de coopération intercommunale.

Cette décision est prise après établissement d'une fiche d'impact
décrivant notamment les effets du transfert sur l'organisation et
les conditions de travail, ainsi que sur la rémunération et les
droits acquis des fonctionnaires et des agents territoriaux non
titulaires concernés. La fiche d'impact est annexée à la décision. Les accords conclus

préalablement à la décision sont annexés à la décision. La décision et ses annexes sont soumises
à l'avis du ou des comités techniques compétents.

Le transfert peut être proposé aux fonctionnaires
territoriaux et agents territoriaux non titulaires exerçant
pour partie seulement dans un service ou une partie de
service transféré.

En cas de refus, ils sont de plein droit et sans limitation de
durée mis à disposition, à titre individuel et pour la partie
de leurs fonctions relevant du service ou de la partie de
service transféré, du président de l'organe délibérant de
l'établissement public de coopération intercommunale.

Ils sont placés, pour l'exercice de cette partie de leurs fonctions, sous son autorité fonctionnelle. Les

modalités de cette mise à disposition sont réglées par une convention conclue entre la commune
et l'établissement public de coopération intercommunale.

Les agents transférés en vertu des alinéas précédents conservent, s'ils y ont intérêt, le bénéfice du
régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que, à titre individuel, les avantages acquis en
application du troisième alinéa de l'article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique territoriale.

II. - Lorsqu'une commune a conservé tout ou partie de ses services dans les conditions prévues au
premier alinéa du I, ces services sont en tout ou partie mis à disposition de l'établissement public de
coopération intercommunale auquel la commune adhère pour l'exercice des compétences de celui-ci.



III. - Les services d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent être en tout ou partie
mis à disposition d'une ou plusieurs de ses communes membres, pour l'exercice de leurs compétences,
lorsque cette mise à disposition présente un intérêt dans le cadre d'une bonne organisation des services.

IV. - Dans le cadre des mises à disposition prévues aux II et III, une convention conclue entre
l'établissement public de coopération intercommunale et chaque commune intéressée en fixe les
modalités après consultation des comités techniques compétents. Cette convention prévoit notamment
les conditions de remboursement par la commune ou l'établissement public bénéficiaire de la mise à
disposition des frais de fonctionnement du service. Les modalités de ce remboursement sont définies par
décret.

Le maire ou le président de l'établissement public adresse directement au chef du service mis à
disposition toutes instructions nécessaires à l'exécution des tâches qu'il confie audit service. Il contrôle
l'exécution de ces tâches.

Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au chef dudit
service pour l'exécution des missions qu'il lui confie en application de l'alinéa précédent.

Les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires affectés au sein d'un service ou d'une
partie de service mis à disposition en application des II ou III sont de plein droit et sans limitation de
durée mis à disposition, à titre individuel, selon le cas, du président de l'organe délibérant de
l'établissement public de coopération intercommunale ou du maire. Ils sont placés, pour l'exercice de
leurs fonctions, sous son autorité fonctionnelle. Les modalités de cette mise à disposition sont réglées par
la convention prévue au premier alinéa du présent IV.

IV bis. - Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale restitue une compétence
aux communes membres :

1° Il est mis fin de plein droit à la mise à disposition des fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires
mentionnés à l'avant-dernier alinéa du I.

Le fonctionnaire territorial qui ne peut être affecté dans son administration d'origine
aux fonctions qu'il exerçait précédemment reçoit, après avis de la commission
administrative paritaire compétente, une affectation sur un emploi que son grade lui
donne vocation à occuper.

L'agent territorial non titulaire qui ne peut être affecté dans son administration
d'origine aux fonctions qu'il exerçait précédemment reçoit, après avis de la
commission consultative paritaire compétente, une affectation sur un poste de
même niveau de responsabilités ;

2° La répartition des fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires transférés par les communes
en application du deuxième alinéa du I ou recrutés par l'établissement public de coopération
intercommunale et qui sont chargés, pour la totalité de leurs fonctions, de la mise en œuvre de la
compétence restituée est décidée d'un commun accord par convention conclue entre l'établissement
public et ses communes membres. Cette convention est soumise pour avis aux comités techniques
placés auprès de l'établissement public de coopération intercommunale et auprès des communes. Elle
est notifiée aux agents non titulaires et aux fonctionnaires concernés, après avis, selon le cas, des
commissions consultatives paritaires ou des commissions administratives paritaires compétentes.



A défaut d'accord sur les conditions de répartition des personnels dans un délai de
trois mois à compter de la restitution des compétences, le représentant de l'Etat
dans le département fixe cette répartition par arrêté.

Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires concernés sont transférés aux communes en
application de la convention ou de l'arrêté de répartition dans les conditions de statut et d'emploi qui sont
les leurs ;

3° Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires mentionnés à la première phrase de l'avant-
dernier alinéa du I ou recrutés par l'établissement public de coopération intercommunale et qui sont
chargés, pour une partie de leurs fonctions, de la mise en œuvre de la compétence restituée reçoivent
une affectation au sein de l'établissement public de coopération intercommunale correspondant à leur
grade ou niveau de responsabilité.

V. - Le coefficient de mutualisation des services d'un établissement public de coopération
intercommunale à fiscalité propre est égal au rapport entre :

1° La rémunération, toutes charges comprises, de l'ensemble des personnels affectés au sein de
services ou parties de service fonctionnels employés par l'établissement public, y compris les
fonctionnaires et agents transférés ou mis à sa disposition en application des I à III ;

2° La rémunération, toutes charges comprises, de l'ensemble des personnels affectés au sein de
services ou parties de service fonctionnels dans toutes les communes membres et au sein de
l'établissement public.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent V.

Article L5211-4-2

Modifié par LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 72

En dehors des compétences transférées, un établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre, une ou plusieurs de ses communes membres et, le cas échéant, un ou plusieurs des
établissements publics rattachés à un ou plusieurs d'entre eux, peuvent se doter de services communs,
chargés de l'exercice de missions fonctionnelles ou opérationnelles, dont l'instruction des décisions
prises par les maires au nom de la commune ou de l'Etat, à l'exception des missions mentionnées à
l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale pour les communes et les établissements publics obligatoirement affiliés à un centre
de gestion en application des articles15 et 16 de la même loi.

Les effets de ces mises en commun sont réglés par convention après établissement d'une fiche
d'impact décrivant notamment les effets sur l'organisation et les conditions de travail, la
rémunération et les droits acquis pour les agents. La fiche d'impact est annexée à la convention.
Les accords conclus sont annexés à la convention. La convention et ses annexes sont soumises
à l'avis du ou des comités techniques compétents. Pour les établissements publics soumis au régime
fiscal prévu à l'article 1609 nonies C du code général des impôts, ces effets peuvent également être pris
en compte par imputation sur l'attribution de compensation prévue au même article. Dans ce cas, le
calcul du coefficient d'intégration fiscale fixé à l'article L. 5211-30 du présent code prend en compte
cette imputation.



Les services communs sont gérés par l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre. A titre dérogatoire, un service commun peut être géré par la commune choisie par l'organe
délibérant de l'établissement public.

Les fonctionnaires et agents non titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou
une partie de service mis en commun sont transférés de plein droit, après avis, selon le cas, de la
commission administrative paritaire ou de la commission consultative paritaire compétente, à
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ou à la commune chargée
du service commun. Les fonctionnaires et agents non titulaires qui remplissent en partie leurs fonctions
dans un service ou une partie de service mis en commun sont de plein droit mis à disposition, sans
limitation de durée, à titre individuel, de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité
propre ou de la commune chargé du service commun pour le temps de travail consacré au service
commun.

La convention prévue au présent article détermine le nombre de fonctionnaires et d'agents non titulaires
territoriaux transférés par les communes.

Lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans le service commun, les agents sont placés sous l'autorité
fonctionnelle du président de l'établissement public ou du maire de la commune gestionnaire.

Le maire ou le président de l'établissement public peut donner, par arrêté, sous sa surveillance et sa
responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour l'exécution des missions qui lui
sont confiées.

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique territoriale

Article 111

Modifié par Loi n°2007-209 du 19 février 2007 - art. 48 (V) JORF 21 février 2007

Les agents titulaires d'un emploi d'une collectivité ou d'un établissement relevant de la présente loi sont
intégrés dans la fonction publique territoriale et classés dans les cadres d'emplois ou emplois en prenant
en compte la durée totale des services qu'ils ont accomplis.

Ces agents conservent les avantages qu'ils ont individuellement acquis en matière de
rémunération et de retraite.

Par exception à la limite résultant du premier alinéa de l'article 88, les avantages collectivement acquis
ayant le caractère de complément de rémunération que les collectivités locales et leurs établissements
publics ont mis en place avant l'entrée en vigueur de la présente loi sont maintenus au profit de
l'ensemble de leurs agents, lorsque ces avantages sont pris en compte dans le budget de la collectivité
ou de l'établissement.

Les agents non titulaires en fonctions à la date d'entrée en vigueur de la présente loi ne peuvent être
titularisés dans un grade ou emploi de la fonction publique territoriale que selon les règles fixées,
conformément aux articles 126 à 138, par le statut particulier du corps ou de l'emploi concerné, quels que
soient les modalités de leur recrutement et les avantages dont ils bénéficient.



Article 88-2

Modifié par LOI n°2010-1249 du 22 octobre 2010 - art. 12 (V)

I. - Sont éligibles à la participation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics les
contrats et règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant la condition de solidarité
prévue à l'article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, attestée par la délivrance d'un label
dans les conditions prévues à l'article L. 310-12-2 du code des assurances ou vérifiée dans le cadre de la
procédure de mise en concurrence prévue au II du présent article.

Ces contrats et règlements sont proposés par les organismes suivants :

 Mutuelles ou unions relevant du livre II du code de la mutualité ;

 Institutions de prévoyance relevant du titre III du livre IX du code de la sécurité sociale ;

 Entreprises d'assurance mentionnées à l'article L. 310-2 du code des assurances.

II. - Pour l'un ou l'autre ou pour l'ensemble des risques en matière de santé et prévoyance, les
collectivités territoriales et leurs établissements publics ont la faculté de conclure avec un des organismes
mentionnés au I, à l'issue d'une procédure de mise en concurrence transparente et non discriminatoire
permettant de vérifier que la condition de solidarité prévue à l'article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 précitée est satisfaite, une convention de participation au titre d'un contrat ou règlement à adhésion
individuelle et facultative réservée à leurs agents. Dans ce cas, les collectivités et leurs établissements
publics ne peuvent verser d'aide qu'au bénéfice des agents ayant adhéré à ce contrat ou règlement.

Les retraités peuvent adhérer au contrat ou règlement faisant l'objet d'une convention de participation
conclue par leur dernière collectivité ou établissement public d'emploi.

III. - Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.


